
JUSTIFICATIF DE PARUTION ANNONCE LÉGALE

Paysan Breton – 18 rue de la Croix – BP 60224 – 22192 Plérin cedex
SAS au capital de 80 000 € - RCS Saint Brieuc 495 480 154

Date de génération de ce justificatif : 26/05/2026
Ce justificatif vous est adressé sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas de force majeure

GLD Electricité – Constitution de société
Référence : L018645

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 14 avril 2023 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Il a été constitué une société par actions simplifiée présentant les caractéristiques
suivantes : Forme : Société par actions simplifiée Dénomination : GLD Electricité Siège
social : 14 Rue Marcelin Duval – 29200 BREST Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés Capital : 1 000 euros,
représentant uniquement des apports en numéraire Objet social : La Société a pour objet
tant en France qu’à l’étranger : Tous travaux d’électricité générale, de dépannage, de
domotique, d’installation et d’entretien de chauffage électrique, tous travaux d’installation
et d’entretien en courant fort et en courant faible (TV, Téléphonie, Internet, etc.), de VMC,
de nouvelles énergies, neuf et rénovation, particuliers et professionnels, Achat et revente
de matériel d’électricité, d’installations électriques et de chauffage, Et plus généralement,
toutes opérations, de quelque nature qu’elles soient, juridiques, économiques et
financières, civiles et commerciales, se rattachant à l’objet susmentionné ou à tous autres
objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but
poursuivi par la société, son extension ou son développement. Exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision trois jours ouvrés au moins
avant la réunion de l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions. Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont
soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Président : Monsieur Valentin
GALLAUD demeurant 14 Rue Marcelin Duval – 29200 BREST La Société sera
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de BREST. POUR AVIS Le
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